
QUE FAIRE SI J’AI ÉTÉ 
LA CIBLE DE HARCÈLEMENT 
DANS L’ESPACE PUBLIC ?
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REMARQUES

Comportements déplacés

Le harcèlement dans l’espace public en tant que tel 
n’est pas poursuivi légalement en Suisse. 
Cependant, de nombreux comportements constituent 
des infractions au code pénal.

CE QUE JE
PEUX FAIRE ACTES

NON-POURSUIVIS

En tant que témoin de harcèlement dans l’espace public, 
plusieurs stratégies peuvent être mobilisées pour agir 
et apporter son soutien. 

QUE FAIRE SI J’AI ÉTÉ 
TÉMOIN DE HARCÈLEMENT 
DANS L’ESPACE PUBLIC ?

CE QUE JE
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HARCÈLEMENT  
DANS L’ESPACE 
PUBLIC

Certains de vos comportements ou des comportements de vos 
proches s’apparentent à du harcèlement dans l’espace public? 
Que cela soit intentionnel ou non, il est important de faire en 
sorte que ces actes ne se reproduisent pas.
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AUTEUR·E DE HARCÈLEMENT 
DANS L’ESPACE PUBLIC ?

Certains de vos comportements ou des comportements de vos 
proches s’apparentent à du harcèlement dans l’espace public? 
Que cela soit intentionnel ou non, il est important de faire en 
sorte que ces actes ne se reproduisent pas.
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QUE FAIRE SI J’AI ÉTÉ 
AUTEUR·E DE HARCÈLEMENT 
DANS L’ESPACE PUBLIC ?

• �Contacter l’association EX-pression
• �À Fribourg, l’association EX-pression�  

est dédiée aux personnes ayant � 
un comportement violent, tous � 
genres confondus.

• �Le harcèlement dans l’espace �public  
en faisant partie, �des consultations  
gratuites �sont possibles pour ses 
�auteur·es, visant à offrir �une  
écoute bienveillante et �une  
sensibilisation à la �thématique  
des violences.

• �Ce service est disponible � 
en plusieurs langues.

• �ex-pression.ch

En tant que témoin de harcèlement dans l’espace public, 
plusieurs stratégies peuvent être mobilisées pour agir 
et apporter son soutien. 

QUE FAIRE SI J’AI ÉTÉ 
TÉMOIN DE HARCÈLEMENT 
DANS L’ESPACE PUBLIC ?

CE QUE JE
PEUX FAIRE

Demander à l’auteur·e de harcèlement� 
de cesser son comportement

Tenter d’interrompre la situation � 
en faisant semblant de connaître  
la personne cible de harcèlement

Distraire l’auteur·e du harcèlement� 
en lui posant une question anodine

Interpeller d’autres témoins �ou passant·es, 
afin de faire cesser �la situation à plusieurs

Éloigner la personne cible de � 
harcèlement de la situation

Selon la situation, s’interposer physiquement 
�entre la personne cible et l’auteur·e

Écoutez-vous et soyez prudent·es,  
n’intervenez pas si vous vous sentez en danger !�

En cas d’urgence, contactez le 117 !

Ces conseils ont été rédigés en collaboration avec l’association MILLE SEPT SANS.

SCANNEZ LE QR CODE
POUR ACCÉDER À TOUTES
LES ADRESSES UTILES !

• �Témoigner sur le site de l’association  
MILLE SEPT SANS 
MILLE SEPT SANS est une association fribour-
geoise de sensibilisation et de prévention des 
violences sexistes et sexuelles dans l’espace 
public. Créée en 2015, elle est l’une des associa-
tions pionnières de lutte contre le harcèlement 
de rue en Suisse.

• milleseptsans.ch

• �Signaler cette situation sur l’application 
suisse EyesUp

• eyesupapp.ch

• �Annoncer les cas auprès de la Police Cantonale 
qui les consignera dans une main courante

• �La main courante est l’inscription, auprès de  
la Police, d’un acte dont le caractère pénal  
n’est pas avéré (cela signifie qu’on ne peut pas  
porter plainte). Mais cette démarche est utile si  
une plainte est déposée ultérieurement, ainsi 
que pour répertorier les actes de harcèlement 
qui ne tombent pas sous le coup de la loi.

• �Les faits peuvent être rapportés à un·e agent·e  
via le 117, en visioconférence sur VisioPol ou  
dans un poste de police.
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CE QUE JE
PEUX FAIRE

• �Contacter le Centre de consultation 
LAVI pour femmes / Solidarité Femmes

• �Permanence téléphonique 
+41 26 322 22 02

• �ou le Centre LAVI pour enfants, 
hommes et victimes de la circulation 
via leur formulaire en ligne pour des conseils. 
Les personnes transgenres, non binaires, 
queers et intersexes sont libres de choisir 
le centre LAVI qui leur correspond. Des 
conseils leur sont garantis.

• �Téléphoner au Service des Urgences 
du HFR pour des renseignements

• �En fonction de la situation et de leurs 
instructions, m’y rendre ou m’y faire 
amener le plus rapidement possible.  
Une consultation est possible même 
sans marque visible de violence.

• �Admission - réception urgences 
+41 26 306 30 00 
En cas d’agressions sexuelles ou viols, 
le Service des Urgences du HFR dispose  
d’un protocole d’intervention spécifique.

• �Contacter le Centre fribourgeois de  
santé sexuelle pour des conseils et  
des prestations.

• �Permanence téléphonique 
+41 26 305 29 55 
Attention aux horaires, il ne s’agit pas  
d’un centre d’urgence.
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EN CAS  
D’URGENCE,  
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4/5 RÉPONDANT·ES ONT SUBI UNE FORME DE HARCÈLEMENT DANS  
�L’ESPACE PUBLIC. IL S’AGIT ESSENTIELLEMENT DE JEUNES FEMMES � 
ET DE PERSONNES LGBTIQ+.

LE HARCÈLEMENT DANS L’ESPACE PUBLIC SURVIENT EN PERMANENCE, SUR L’ENSEMBLE 
DE LA JOURNÉE, EN SEMAINE COMME LE WEEK-END.

UNE MAJORITÉ DES RÉPONDANT·ES ONT ÉTÉ TÉMOINS DE HARCÈLEMENT DANS  
L’ESPACE PUBLIC. POURTANT, ILS ET ELLES N’ONT PAS AGI PARCE QU’« ILS ET ELLES  
NE SAVAIENT PAS QUOI FAIRE ».

Certains de vos comportements ou des comportements de vos 
proches s’apparentent à du harcèlement dans l’espace public? 
Que cela soit intentionnel ou non, il est important de faire en 
sorte que ces actes ne se reproduisent pas.
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QUE FAIRE SI J’AI ÉTÉ 
AUTEUR·E DE HARCÈLEMENT 
DANS L’ESPACE PUBLIC ?

Que faire en tant que cible,  
témoin ou auteur·e ?


